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L’UNION AFRICAINE : ETAPE DE TRANSITION VERS LES Etats-Unis D’AFRIQUE.

La Déclaration de Syrie de 1999 a non seulement marqué la fin de l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA), mais elle a aussi annoncé le début d’une transition vers un Etat supranational : les Etats-Unis d’Afrique.

La mise en place de l’Union Africaine (UA) au début de ce 21ème siècle a constitué pour les Africains du continent et de la Diaspora un espoir de renaissance. Renaissance des peuples qui ont longtemps perdu toute dignité humaine. Renaissance d’un continent qui a toujours vécu des contradictions : berceau de l’humanité, coupable de sa propre trahison, continent de toutes les convoitises, objet de toutes les misères, etc. Entre autres initiatives et non des moindres, le NEPAD et l’élection à la Présidence de la Commission de l’UA sont venus comme pour parachever le décor.

Le NEPAD est ce programme dont les priorités constituent les fondements d’une Afrique nouvelle, paisible et prospère face à la mondialisation marquée par l’essor de grands regroupements aux intérêts politiques et économiques bien affirmés des uns et des autres. Il partage et véhicule les principes de bonne gouvernance dans les affaires publiques ; paix et sécurité sur le continent et entre les peuples ; démocratie dans la conquête et la gestion du pouvoir politique ; droits de l’Homme au développement ; lutte contre les pandémies et particulièrement du VIH/SIDA ; mise en place des infrastructures de transport, communication , développement agricole et sécurité alimentaire, etc.

La mise en place des institutions et des hommes et femmes devant les animer, au sein de l’Union Africaine, a constitué une étape décisive pour consolider une intégration régionale et particulièrement économique plus que hésitante au sein de l’OUA et la démocratie dans le continent à l’ère de la participation des peuples dans les affaires publiques. Le Conseil de paix et de sécurité, le Conseil Economique, Social et Culturel, le Parlement Panafricain en sont quelques exemples forts. L’élection à la Présidence de la Commission de l’Union Africaine, en la personne de Alpha Omar Konaré, fut alors pour beaucoup, le signe d’une volonté affirmée des Africains et particulièrement des dirigeants, plus que par le passé, à rattraper des décennies perdues dans les divisions, les guerres, les conflits, les dictatures, les calamités naturelles.
Mais voilà que la décision de cet homme, Konaré, porteur d’espoir et d’une mission ô combien chère aux Africains, à ne plus briguer un second mandat en 2007, vient jeter le doute dans les esprits, sur la volonté et la capacité des dirigeants à la tête des institutions nationales, régionales et continentales à changer l’Afrique. Il y a lieu de souligner que si la préoccupation est certes, focalisée sur la personne en charge, elle devrait l’être plus sur la mission elle-même et les moyens de la politique. Bien que cette décision ait constitué une surprise et une déception, elle traduit la constance d’un homme attaché aux principes et dont le réalisme n’a d’égal que les défis de l’heure. En décidant de s’en aller, à plus de 12 mois de la fin de son mandat, alors que la constitution, la personne, l’ancien président du Mali et de surcroît historien, a plutôt rappelé, une fois de plus, une leçon de démocratie « à ses patrons » et par là attiré l’attention des Africains sur les obstacles qui jonchent la feuille de route vers une intégration politique, économique, sociale et culturelle du continent.
De la décision de Syrie au NEPAD, il ne fait aucun doute que les dirigeants africains ont finalement pris la ferme résolution de créer des conditions favorables à l’épanouissement des peuples africains. Mais comparée à une locomotive, tractant 53 wagons, de classes différentes, l’Union Africaine, constitue-t-elle la mécanique institutionnelle appropriée pour arriver à destination ? Cette locomotive est-elle alimentée de l’énergie nécessaire et suffisante ? La subordination organique qui caractérise le lien et les rapports entre l’institution africaine et les illustres passagers des 53 wagons, toutes classes confondues, et dont vient de mettre à nu la décision du Président « Commandant de bord » de la Commission de cette institution, favorise plus un leadership inhibant qu’un coaching entre elle et les Etats. Le silence, voire les réconforts des uns et des autres après ce désistement programmé de Konaré, sont des illustrations d’une responsabilité de ceux-là mêmes qui l’ont soutenu. Conscients et édifiés, les Africains et eux seuls sont capables d’affirmer le caractère transitoire de l’Union Africaine, de manière méthodique et pratique, afin d’aider les dirigeants dans l’atteinte d’une souveraineté continentale, additionnelle à celle des Etats. C’est le devoir qui interpelle la société civile africaine à travers son projet de Constitution de l’Afrique-Unie en cours de popularisation, pour une autre Afrique, paisible et prospère.
Jean Mballa Mballa,

Président du Comité Camerounais de Popularisation du projet de Constitution de l’Afrique-Unie.

COMMUNAUTE DES CITOYENS DE L’AFRIQUE-UNIE.

La communauté des citoyens de l’Afrique-Unie (Etats-Unis d’Afrique) a vu le jour le 12 juillet 2006 à Yaoundé, Cameroun. En réalité, elle existait depuis un an, c’est-à-dire depuis le 15 juillet 2005. Ce jour là, une quinzaine de membres du Comité camerounais de popularisation du Projet de Constitution de l’Afrique-Unie, adopté le 25 mai 2005 par la société civile africaine, s’étaient réunis pour procéder au premier vote pré référendaire sur cette Constitution. Ils ouvraient ainsi la phase de sondage d’opinion sur ladite Constitution. Une phase qui devait se poursuivre jusqu’au 9 septembre 2006, date du début du pré référendum panafricain sur la même constitution.

Au cours de l’année 2005 – 2006, les premiers efforts de sondage d’opinion ont clairement montré que le public africain en général et camerounais en particulier est très peu informé, et encore moins formé, sur le sujet. Ce qui a accru le degré de conscience des membres des Comités Camerounais et Panafricain de popularisation sur leur devoir de mettre cette constitution à la portée de l’Africain moyen et de l’aider à s’en approprier. Ce sentiment de responsabilité collective s’est renforcé le 25 mai 2006 lors de la clôture de la Semaine de l’Afrique à Yaoundé, quand il a fallu remettre solennellement les premières cartes pré référendaires. Il devenait de plus en plus évident aux panafricanistes promoteurs de cette constitution que leur cheminement collectif, parsemé de nombreuses difficultés, avait fini par créer, naturellement et presque inconsciemment, un nouveau lien communautaire entre eux.
Les réunions d’évaluation de la Semaine de l’Afrique, édition 2006, ont abouti entre autres, à la décision d’organiser une remise solennelle des cartes pré référendaires le 12 juillet 2006. Cette cérémonie, empreinte d’émotion et de sens de l’Histoire en construction, a été vécue comme étant la véritable naissance de la communauté des premiers citoyens des Etats-Unis d’Afrique. Une communauté appelée à grandir rapidement au cours des prochains mois et années. Une communauté des Fondateurs des Etats-Unis d’Afrique. Une communauté nourrie des valeurs panafricaines inscrites dans la constitution qui lui sert désormais de grille de lecture de l’évolution de l’Afrique. La solidarité a été mise en relief comme étant la toute première de ces valeurs que les membres de la communauté doivent cultiver entre eux.

Au moment où les Chefs d’Etat et de Gouvernement africains, réunis au sein de l’Union Africaine (UA), en sont encore à renvoyer à des dates ultérieures leurs débats sur la forme du gouvernement des futurs Etats-Unis d’Afrique, le peuple africain prend déjà une longueur d’avance sur eux. Au fur et à mesure que le processus pré référendaire enclenché avancera, de petites communautés de citoyens de l’Afrique-Unie (AU) surgiront un peu partout sur le continent et dans la Diaspora, créant des espaces d’Afrique-Unie aux niveaux organique, familial, local, associatif et institutionnel : des espaces tout à fait légitimes où on vous accueillera en disant « Bienvenue aux Etats-Unis d’Afrique ».
Ces petits espaces communautaires constituent ainsi, progressivement, le socle populaire d’un espace étatique de l’Afrique-Unie. Un jour, qui sait ?, il se trouvera au moins trois Etats africains, pour décider d’organiser officiellement le premier référendum panafricain pour les Etats-Unis d’Afrique. Ce sera le début effectif d’une transformation irréversible de l’UA en AU. Voilà le rêve réaliste qui doit motiver toute communauté des citoyens de l’AU.
La composition de cette communauté qui ne compte actuellement (août 2006) qu’environ une centaine de nouveaux citoyens, ressortissants de deux pays africains et de la Diaspora, augure d’un avenir prometteur.

Gardons l’espoir et cultivons l’esprit communautaire.

Maurice Tadadjeu
AFRIQUE : DU REVE A LA REALITE

Depuis la première génération constituée d’Africains – Américains jusqu’à l’Organisation de l’Unité Africaine (mai 1963) hier, et l’Union Africaine (Juillet 2000) aujourd’hui, le courant panafricaniste consistant en l’union politique, économique et sociale du continent ne cesse de connaître une évolution fort significative. Le chemin parcouru jusqu’ici révèle la volonté de vivre dans une Afrique unie, paisible et prospère. Autrement dit, le processus commencé depuis la génération de WEB Du Bois a pour finalité de présenter au monde entier, l’image d’une Afrique positive. Petit à petit, mais de façon précise et déterminante, des objectifs spécifiques sont atteints : la décolonisation et l’intégration régionale (dans certains cas). Le peuple africain apparaît résolu à sortir graduellement de la pauvreté abjecte et de la paupérisation à travers la concrétisation d’une union irrésistible.

Avec le vent de la libéralisation de la vie sociopolitique plus précisément en Afrique, les populations ont pris des initiatives de regroupements de toutes sortes et à tous les niveaux. C’est ainsi que sur le plan continental et camerounais, l’Organisation de la Société civile africaine (OSCA) et la Fédération des OSC camerounaises (FOSCAM), promeuvent depuis 2005, la 3e et dernière Mouture du Projet de Constitution de l’Afrique-Unie (Etats-Unis d’Afrique) qui a été adoptée le 25 mai 2005 à Yaoundé. Quant aux activités de promotion de ladite Constitution, elles se situent à deux niveaux. Au niveau continental. Il existe aussi un embryon de Comité de popularisation en Côte-d’Ivoire. Il convient donc, de souligner le rôle avant-gardiste du peuple africain qui veut, par lui-même, se donner sa propre direction, sa propre image, bref qui veut se développer et non se faire développer. C’est ainsi que le Comité Camerounais de popularisation se réunit régulièrement pour faire le point des avancées et des nouveaux défis. On note des dates référentielles pour des actions fortes : Célébration de la Semaine de l’Afrique autour du 25 mai de chaque année, moments de réflexion le 09 septembre, date d’anniversaire de l’Union Africaine.
On se rend donc compte, avec l’appui opérationnel des médias, que la voie vers les Etats-Unis d’Afrique devient irréversible, que le volume de la voix de l’Afrique-Unie ne cesse de s’élever. Si nous sommes conscients qu’une autre Afrique est possible et impérative, alors, ensemble, Décideurs et populations, concrétisons ce rêve en adoptant une Constitutin africaine. Car, contrairement à ce qui se passe en Europe, la Constitution Africaine est une initiative du peuple en primo, et non celle des Chefs d’Etats.
A nos marques (pour aller voter), Prêts, Partons !

Daouda Souley

(Club UA-Cameoun)

LA CARTE PRE REFERENDAIRE

Le projet Panaref (Panafrican Referendum) est un processus de consultation du people africain sur les questions spécifiques qui affectent durablement leurs vies. Il est mis en œuvre suite à quelques réalisations significatives, notamment : le Projet de Constitution de l’Afrique-Unie (Etats-Unis d’Afrique) adoptée le 25 mai 2005 et la première étape du processus de popularisation dudit projet de Constitution qui a débuté le 09 septembre 2005 et qui s’achève le 09 septembre 2006.
Cette étape a mis l’accent sur le sondage d’opinion sur le projet de Constitution avec pour objectif final de montrer que ce projet est l’expression véritable de la volonté du peuple africain. Un formulaire de vote est donc proposé à cet effet. On s’attend à un pourcentage de vote significatif, valable et engagé par l’acquisition de la Carte pré référendaire.

Qu’est-ce que c’est la Carte pré référendaire ?

C’est une carte à valeur historique destinée à être conservée par son détenteur dans les archives familiales pour témoigner à ses descendants qu’il a été l’un des agents du changement du cours de l’histoire de l’Afrique, c’est-à-dire l’un des fondateurs  des Etats-Unis d’Afrique. Le but du pré référendum est en effet de convaincre les Chefs d’Etats et de Gouvernements de l’Union Africaine d’organiser le référendum panafricain pour formellement créer les Etats-Unis d’Afrique. La valeur historique de ces cartes se situe donc entre le début de ce sondage et le moment de prise de décision pour l’organisation officielle du Référendum Panafricain. Elle permet également de certifier l’appartenance du détenteur à la communauté des fondateurs de l’Afrique-Unie.
Comment obtenir une carte pré référendaire ?

Cette carte ne peut être délivrée qu’aux personnes dont les voies sont engagées, c’est-à-dire celles qui en auront payé les frais d’obtention, soit environ deux dollars US (1000 FCFA). Ces frais permettront de couvrir les dépenses relatives à la fabrication et à la distribution desdites cartes. 

Comment se présente une carte pré référendaire ?

Au recto, elle porte le texte de la formule pré référendaire du Projet de Constitution de l’Afrique-Unie (Etats-Unis d’Afrique). Et au verso, une partie d’identification permettant de connaître le votant, un numéro perpétuel attribué au votant et la signature du Délégué Général de l’OSCA.

Formule de remise de la carte pré référendaire.

Il a été conçu par le comité de popularisation du projet de Constitution de l’Afrique-Unie une formule accompagnant la remise solennelle des cartes. Elle se décline comme suit : « Mme/Mlle/Mr ………………., au nom de tous les panafricanistes qui nous ont précédés, et afin que le peuple africain puisse vivre désormais dans l’Unité, la Paix et la Prospérité, nous vous remettons cette carte pour qu’elle témoigne, à tous, et particulièrement à votre descendance, que vous êtes de ceux qui, en fondant l’Afrique-Unie (Etats-Unis d’Afrique), ont changé le cours de l’histoire de notre cher continent. »

Voulons-nous donc changer la triste histoire de l’Afrique ? Si oui, contribuons-y en acquérant nos cartes pré référendaires.

Johanna Tadadjeu.



Une autre Afrique est possible : L’Afrique-Unie
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Editorial


	La deuxième livraison de l’OSCA-Info paraît à la veille d’une date historique, à savoir le 09 septembre 2006. Cette date est d’abord celle de la commémoration de la Déclaration de Syrie, le 9/9/99, par laquelle les Chefs d’Etat et de Gouvernement africains ont décidé de créer l’Union Africaine. C’est ainsi la date du lancement du pré référendum panafricain, par lequel la société civile africaine voudrait recueillir, d’ici la fin de 2008, au moins un million de votes en faveur du Projet de Constitution de l’Afrique-Unie (Etats-Unis d’Afrique).


	Ce minimum de votes sera la preuve que cette Constitution est une expression authentique de la volonté populaire africaine. On espère que nos Chefs d’Etat et de Gouvernement ne pourront plus hésiter à organiser le premier référendum panafricain pour créer formellement les Etats-Unis d’Afrique.


	Pour la société civile africaine, c’est maintenant le début du vrai défi. Déjà, élaborer et adopter ce Projet de Constitution entre septembre 1999 et mai 2005 n’était pas facile. Mais une Constitution qui dormirait dans des tiroirs, des rayons des librairies et des bibliothèques, sans effet dans la vie quotidienne des Africains, n’aurait aucun sens. Il faut donc la mettre à la disposition effective du peuple africain, à travers ce processus pré référendaire. Il faut surtout que la société civile organise un suivi systématique de la mise en œuvre de certaines dispositions de cette Constitution, surtout celles qui sont déjà contenues dans des textes constitutifs de l’Union Africaine.


	Ainsi à la suite du premier numéro de l’OSCA-Info, ce deuxième sera centré sur la popularisation du Projet de Constitution de l’Afrique-Unie, tout en ouvrant des perspectives sur le statut transitoire de la communauté des fondateurs des Etats-Unis d’Afrique.


Bonne lecture





Maurice Tadadjeu 
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Programme de la cérémonie marquant le lancement du Pré référendum sur la Constitution de l’Afrique-Unie (Etats-Unis d’Afrique).


Le 09 septembre 2006 au Cercle Municipal de Yaoundé.





08h00 – 09h00 : Arrivée, Inscription et installation des invités


09h00 – 13h00 : Discours d’usage


Mot de bienvenue ;


Mot du Coordinateur du Comité Camerounais de Popularisation ;


Témoignage de quelques membres de la Communauté de l’Afrique-Unie ;


Présentation du projet Panaref 2006 – 2008 ;


Mot du Coordinateur du Comité Panafricain de Popularisation ;


Déclaration d’ouverture du Pré référendum Panafricain ;


Proposition d’un espace symbolique d’Afrique-Unie ;


Opération spéciale de vote et remise solennelle des cartes pré référendaires ;


Visite des stands des membres du Comité Camerounais de Popularisation ;


Rafraichissement ;


Séparation.
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